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 PREAMBULE  
Si l'action des collectivités locales est principalement conditionnée par le vote de leur budget annuel, leur cycle budgétaire est rythmé par la 

prise de nombreuses décisions. Le Débat d'Orientation Budgétaire constitue la première étape de ce cycle. Conformément aux dispositions de 

l'article L2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriale, le Débat d'Orientation Budgétaire doit s'appuyer sur le Rapport d'Orientation 

Budgétaire (ROB). La  présentation de ce Rapport d'Orientation Budgétaire au Conseil Municipal - dans les 2 mois qui précèdent le vote du Budget 

Primitif sous peine d'illégalité de ce dernier- doit donner lieu à débat dont il sera pris acte par une délibération spécifique transmise au 

représentant de l'Etat. 

Le Rapport d'Orientation Budgétaire n'est pas un document interne : il doit être transmis aux Services Préfectoraux et au Président de l'EPCI 

dont la Commune est membre. Il doit en outre faire l'objet d'une publication, notamment sur le site Internet de la Commune. Ce rapport doit 

présenter les engagements pluriannuels envisagés, la structure et la gestion de la dette ainsi que la structure et l'évolution des effectifs 

communaux. Ce rapport précise notamment l'évolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des 

avantages en nature et du temps de travail. Ces dispositions ont été complétées par l'article 13 - II) de la Loi de Programmation des Finances 

Publiques du 2 janvier 2018,  précisant que doivent également être présentés les objectifs de la collectivité concernant l'évolution des dépenses 

réelles de fonctionnement, et l'évolution du besoin de financement annuel (emprunts minorés du remboursement de dette). 

Le Rapport d'Orientation Budgétaire n'a aucun caractère décisionnel mais son contenu doit permettre à l'assemblée délibérante : 

- d'être informée sur l'évolution de la situation financière de la ville et sur les perspectives tant en terme de fonctionnement que d'investissement 

pour 2024 et les exercices suivants, 

- d'avoir la possibilité de s'exprimer sur la stratégie financière et les engagements pluriannuels, qui préfigurent les priorités qui seront affichées 

dans le budget primitif. 

Il détaille ainsi les principaux éléments de contexte économique et financier dans lequel s'inscrit le projet de budget 2024 notamment la Loi de 

Finances , une synthèse de  la situation financière de la collectivité en fin d'exercice 2023 , les grandes orientations budgétaires retenues pour 

2024, les éléments de prospective financière et de programmation pluriannuelle des investissements, la politique Ressources Humaines, et la 

gestion de la dette. 

Les chiffres avancés dans le présent document restent prévisionnels, et préfigurent les crédits à voter à la fois au budget primitif (BP) 2024, 

examiné au Conseil Municipal fin janvier 2024, et au budget supplémentaire (BS) qui sera examiné au Conseil Municipal de fin avril 2024. En effet, 

le BP ne comprendra ni la reprise anticipée des résultats 2023, ni les reports d’investissement, qui seront dès lors inclus dans les crédits à 

inscrire au BS.  
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 ENVIRONNEMENT ECONOMIQUE ET FINANCIER  
Bien que l’économie mondiale ait su faire preuve de résilience en 2023, avec la diminution de l’inflation, il est encore trop tôt pour crier victoire 
et la reprise demeure lente et inégale. L’activité économique est encore loin de retrouver la trajectoire qu’elle suivait avant la pandémie. Le 
durcissement de la politique monétaire pour modérer les tensions sur la demande et réduire l’inflation, la fin de l’aide budgétaire dans un contexte 
d’endettement élevé et les phénomènes météorologiques extrêmes freinent la reprise en particulier dans les pays émergents et en 
développement.  
 
La croissance mondiale devrait ralentir en 2024 et passer en dessous de 3% , alors qu’elle était de l’ordre de 3,5 % en 2022 et 3,0 % en 2023, 
restant en deçà de la moyenne historique (2000–19) de 3,8 %. Les prévisions de croissance mondiale à moyen terme, à 3,1 %, sont les plus faibles 
depuis plusieurs décennies, avec des perspectives limitées pour un rattrapage du niveau de vie des pays moins avancés.  
 
L’inflation mondiale devrait progressivement reculer, passant de 8,7 % en 2022 à 6,9 % en 2023, puis à 5,8 % en 2024, bien que les prévisions aient 
été révisées à la hausse pour 2023 et 2024.  
 
Les risques pesant sur les perspectives sont plus équilibrés qu’il y a six mois, la Suisse et les Etats-Unis ayant pris des mesures résolues pour 
maîtriser les turbulences sur les marchés financiers. Restent des incertitudes persistantes liées à la crise du secteur immobilier chinois qui 
pourrait avoir des répercussions à l’échelle mondiale, sans compter d'autres chocs climatiques et géopolitiques.  
 
Les disparités se creusent entre les régions et cette fragmentation géoéconomique pourrait limiter la circulation des produits de base entre les 
différents marchés, et ainsi accroître la volatilité des cours et compliquer la transition écologique. Alors que les taux d’intérêt augmentent, plus 
de la moitié des pays en développement à faible revenu sont en situation de surendettement ou s’en rapprochent fortement. 
 
Les banques centrales ont peu droit à l’erreur car elles doivent rétablir la stabilité des prix tout en recourant, si nécessaire, aux outils permettant 
d’alléger les tensions financières et assurer la viabilité de la dette en protégeant les plus vulnérables. Les gouvernements sont, quand à eux, 
confrontés à une montée des tensions budgétaires provoquées par l’alourdissement de la dette et les surcoûts de dépenses liés au vieillissement 
des populations, à la transition climatique et à la défense. Ils doivent redoubler d’efforts pour reconstituer des marges budgétaires et adopter 
des plans budgétaires à moyen terme crédibles, afin d’engager notamment les dépenses nécessaires à l’atténuation des émissions de carbone 
et obtenir des progrès plus rapides en la matière. 

 



RAPPORT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2024 
 

 

Conseil Municipal du 11 décembre 2023 
3 

ORIENTATIONS GENERALES : LOI DE FINANCES 2024  
La Loi de Finances 2024 n’est pas encore promulguée à l’heure de la rédaction du présent ROB. 
 
Les hypothèses annoncées dans le Rapport Economique Social et Financier annexé au projet de loi de finances 2024 sont : 

- Une inflation qui refluerait fortement en 2024 pour s’établir à + 2,6%. La diminution sensible de l’inflation reposerait largement sur le 
ralentissement des prix alimentaires et manufacturés, déjà entamé à l’été 2023. La contribution énergétique resterait quant à elle contenue. 
Les services deviendraient les principaux contributeurs à l’inflation, en particulier ceux réagissant le plus aux dynamiques salariales 
(hôtellerie, restauration, services aux ménages…) ; 
 

- Une croissance qui repasserait au-dessus de son rythme tendanciel, avec une prévision à +1,4 % en 2024. Le principal soutien à l’activité 
serait le rebond progressif de la consommation des ménages, dans le sillage de la décrue de l’inflation ; 
 

- Une amélioration du déficit public à moins 4,4 % du PIB en 2024, suite à l’arrêt progressif des mesures de soutien aux entreprises et aux 
ménages face aux conséquences de la hausse des prix de l’énergie permettant une diminution significative des dépenses publiques. Le ratio 
de dette publique se stabiliserait à 109,7 % du PIB en 2024. La trajectoire pluriannuelle sous-jacente au PLF 2024 est celle prévue dans le 
projet de LPFP mis à jour présenté conjointement : elle prévoit un retour du déficit public sous le seuil de 3 % à horizon 2027 ; 
 

- Une hausse du produit des prélèvements obligatoires de 0,1 point sous l’effet conjugué  du dynamisme des recettes d’impôt sur les sociétés, 
de la poursuite de la suppression de la CVAE, de la sortie de la mesure de contribution sur les marges infra-marginales des producteurs 
d’électricité (ces deux derniers facteurs jouant à la baisse) et de la hausse de la fiscalité verte, sur l’énergie ou sur les gestionnaires 
d’infrastructures de transport ; 
 

- Une augmentation des recettes budgétaires nettes de TVA de l’Etat  attendue à +4% (100,4 Md€ en 2024 soit une augmentation de 4,1 Md€ par 
rapport à 2023); 
 

- Un taux d’intérêt directeur de la BCE estimé à 3,9% en 2024, contre 3,8% en 2023, l’inflation convergeant vers un niveau compatible avec la 
cible BCE ; 
 

- Un redémarrage de l’emploi salarié marchand en 2024 (+195 000 postes en glissement annuel sur l’année 2024). Outre l’activité, l’emploi serait 
également soutenu par les effets des mesures mises en œuvre en vue de l’atteinte de l’objectif de plein emploi (déploiement de 
l’apprentissage, réforme des retraites, réforme de la contracyclicité de l’assurance chômage notamment). Les prestations chômage 
diminueraient ainsi de 0,5 % en 2024. 
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Les dispositions concernant les collectivités locales, et notamment le bloc communal, sont les suivantes : 

Etalement sur 4 ans de la suppression de la CVAE, initialement prévue sur une année : La CVAE sera totalement supprimée en 2027. Le taux du 
plafonnement de la "CET" (contribution économique territoriale égale à la somme de la CVAE et de la cotisation foncière des entreprises, ou CFE) 
est lui aussi ajusté, puisqu’il est progressivement abaissé sur quatre ans.  
La CVAE fait partie des ressources prises en compte pour calculer le potentiel fiscal et financier des communes et des EPCI ainsi que le 
Coefficient d’intégration fiscale (CIF) des EPCI. Cela concerne l’ensemble des communes, y compris celles appartenant à un EPCI à FPU, car le 
potentiel de ces communes est calculé en intégrant une part des ressources perçues par l’EPCI (et donc la CVAE).  
 
Encadrement de l'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux (Ifer) sur les réseaux de télécommunications fixes : il s’agit d’instaurer 
un « mécanisme d’ajustement à la baisse du tarif de l’Ifer fixe visant à protéger le consommateur final, chaque fois que son produit aura dépassé 
400 millions d’euros au titre de l’année précédente (ce plafond étant revalorisé chaque année en fonction de l’évolution de l’indice des prix à la 
consommation). Jusqu’à aujourd’hui, l’Ifer cuivre représenterait plus de la moitié de ce montant perçu uniquement par les régions mais la 
disparition du réseau en cuivre et son remplacement par les réseaux en fibre optique, aura pour conséquence temporaire le doublement du 
produit de l’Ifer fixe « qui atteindrait 795 millions d’euros d’ici à 2030 », selon les estimations du gouvernement, ce qui pourrait être répercuté 
sur les consommateurs ».Ainsi, cet encadrement vise à neutraliser les effets indésirables de cette transition technologique en maîtrisant 
l’augmentation du produit de l’Ifer fixe, sans affecter les ressources des régions ». ». 
 
Réforme des redevances des agences de l'eau au 1er janvier 2025 pour "augmenter les ressources des agences de l’eau" et "assurer le 
financement des mesures du « plan eau » annoncé par le président de la République le 30 mars dernier. Le PLF prévoit l’instauration de deux 
"redevances pour la performance des réseaux d’eau potable et des systèmes d’assainissement collectif", qui seront dues par les communes ou 
leurs groupements. Les tarifs ou l’encadrement tarifaire prévus pour le calcul de chacune des redevances des agences de l’eau seront indexés 
chaque année sur l’inflation. Ensuite, dans un objectif environnemental et sanitaire, le texte renforce la redevance pour pollutions diffuses qui 
porte sur les produits phytopharmaceutiques. 
 
Hausse de la dotation globale de fonctionnement (DGF) de 220 millions d’euros en 2024. Cette hausse est centrée principalement sur la 
croissance des dotations de péréquation (100 millions d'euros pour la dotation de solidarité rurale DSR et 90 millions pour la dotation de solidarité 
urbaine DSU. Avec cette enveloppe supplémentaire, plus de 60 % des communes devraient voir leur DGF "augmenter" en 2024. 
 
Ponction sur les « variables d’ajustement » pour permettre "la stabilisation" des concours financiers aux collectivités à la hauteur fixée par la 
loi de finances pour 2023, un ensemble de dotations et compensations d'exonérations fiscales seront réduites de 70 millions en 2024. Alors qu'en 
2023, seuls les départements avaient été concernés (sans doute pour tenir compte de la forte baisse des droits de mutation à titre onéreux), 
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tous les niveaux de collectivités le sont en 2024 : les régions (- 30 millions), le bloc communal (- 27 millions) et les départements (- 10 millions). 
La dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle (DCRTP) de chaque catégorie de collectivité doit être minorée – de même 
que le fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle (FDPTP) pour le bloc communal. Les montants individuels dus doivent être 
calculés au prorata des recettes réelles de fonctionnement. 
 
Mise en place d’une compensation par l'Etat (de 24,7 millions d'euros en 2024) au profit des communes et intercommunalités qui percevaient 
jusqu'à présent la taxe d'habitation sur les logements vacants (THLV) et, qui, dans le cadre de la réforme du périmètre des zones tendues, devront 
abandonner cette ressource. Pour rappel, quand elles entrent dans le périmètre des zones tendues, les communes peuvent instituer la 
majoration de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires. Mais lorsqu'il est actionné, ce levier ne permet pas toujours de compenser la 
perte de la THLV – une perte liée au fait qu'en zone tendue, la taxe sur les logements vacants (TLV) perçue par l'Etat se substitue à la THLV. 
 
Accompagnement financier de la mobilisation des collectivités pour la réussite des zones à faible émission (ZFE). En premier lieu, le produit des 
amendes de la circulation dans les ZFE est exclu du compte d’affectation spéciale "contrôle de la circulation et du stationnement routiers". Par 
ailleurs, dans ces ZFE, les recettes des amendes forfaitaires (y compris les amendes majorées) générées par des systèmes de contrôle 
automatisés sont affectées aux collectivités mettant en place les contrôles. Ces mesures entreront en vigueur le 1er janvier 2025 . 
 
Les prélèvements effectués sur les recettes de l'Etat et destinés aux collectivités en 2024 sont évalués à 44,8 milliards d'euros (soit + 783 
millions d'euros par rapport à la loi de finances pour 2023). Parmi les facteurs de progression : la hausse de la DGF (+ 220 millions d'euros), la 
croissance du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (+ 364 millions d'euros) – cette dernière étant liée à la bonne tenue de 
l'investissement ces deux dernières années et à la décision du gouvernement de rendre les aménagements de terrain éligibles au FCTVA. A 
noter par ailleurs : alors que le gouvernement annonçait un coût du filet de sécurité en matière de dépenses énergétiques de 1,5 milliard d'euros 
en 2023, ce dispositif est évalué désormais à un coût de 400 millions d'euros. 
 
Verdissement des dotations d'investissement au bloc communal et aux départements : les dotations d'investissement sont annoncées stables 
l'an prochain, "en euros courants" (ce qui signifie qu'elles baisseront si on tient compte de l'inflation). Nouveauté : une part minimale de 20% de 
la dotation d'équipement des territoires ruraux (DETR) sera affectée aux projets locaux favorisant la transition écologique. 
 
Maintien en 2024 pour une année supplémentaire du bouclier tarifaire , mis en place en 2022 et reconduit en 2023,  permettant de limiter la 
hausse des tarifs réglementés de l'électricité Un dispositif auquel, pour rappel, sont éligibles les collectivités employant moins de 10 équivalents 
temps plein (ETP), avec moins de 2 millions d'euros de recettes et ayant contractualisé une puissance inférieure ou égale à 36 kVa. 
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Suppression du fonds de soutien au développement des activités périscolaires. Destiné à soutenir financièrement les communes et les 
intercommunalités compétentes dans le développement des activités périscolaires des élèves des écoles maternelles et élémentaires publiques 
et privées sous contrat, le FSDAP a représenté au cours de l'année scolaire 2022-2023 une aide de 41 millions d'euros pour 1.262 communes. 
 
Ajustement des indicateurs financiers des départements à la suite du transfert aux communes de la taxe foncière sur les propriété bâties. Le 
PLF introduit un lissage sur trois ans (2024-2026) de la prise en compte du remplacement de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) 
par la TVA dans le potentiel financier des départements. Pour rappel, les indicateurs financiers servent au calcul et à la répartition des dotations 
et des dispositifs de péréquation. Il est également prévu de remplacer le recours au dernier taux de foncier bâti départemental (celui de l’année 
2020), pour la répartition du fonds national de péréquation des droits de mutation à titre onéreux (DMTO), par un renforcement progressif jusqu’en 
2027 de la pondération du revenu par habitant. 
 
Modification des modalités de prise en compte du revenu par habitant pour l'éligibilité à la fraction cible de la dotation de solidarité rurale (DSR), 
afin de réduire d’environ 15% le nombre de communes entrant ou sortant chaque année de l’éligibilité à cette part de la DSR. 
 
Création d'une garantie de sortie pour les communes qui perdent l’éligibilité à la part "majoration" de la dotation nationale de péréquation. 
 
Renforcement de la dotation "biodiversité", qui devient la dotation de "valorisation des aménités rurales". Comme annoncé le 15 juin par la 
Première ministre dans le cadre du plan France Ruralités, elle est dotée de 100 millions d'euros (soit 58,4 millions d'euros de plus que pour la 
dotation "biodiversité" en 2023). Elle serait attribuée à l’ensemble des communes rurales (au sens de l'Insee), dont une partie "significative" du 
territoire est couverte par une aire protégée ou jouxte une aire marine protégée. 
 
Définition des modalités de répartition de la dotation pour les titres sécurisés, dont l'enveloppe passe de 52,4 millions d'euros en 2023 à 100 
millions d'euros en 2024 . Objectif : donner les moyens aux communes de prendre en charge dans des délais maîtrisés les demandes de 
passeports et cartes nationales d'identité. 

Réforme de la dotation particulière élu local (108,9 millions d'euros). Le but est d'introduire une prise en charge par l'Etat de la protection 
fonctionnelle des élus locaux de l'ensemble des communes de moins de 10.000 habitants . Jusque-là cette prise en charge existait pour les 
communes de moins de 3.500 habitants. Le coût de la mesure (0,4 million d'euros) est financé par l'Etat. 
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SITUATION FINANCIERE DE LA COMMUNE EN 2023  
Afin d’analyser la situation financière de la Ville en 2023, il est proposé de mettre en perspective les premières tendances observées sur les 
résultats prévisionnels du compte administratif 2023, avec un retour sur les principaux éléments du compte administratif précédent aux fins 
d’analyser la situation financière de la Ville. L’exercice budgétaire ne sera pas clôturé avant début janvier 2024 et les résultats du compte 
administratif 2023 pourront être sensiblement différents de ceux annoncés dans le présent ROB. 

L’année 2023 est marquée par : 

-  La forte inflation qui s’est installée en France depuis le début de l’année 2022 et touche tous les acteurs de l’économie : ménages, entreprises 
et administrations. L’indice de prix des dépenses communales (fruit d’un partenariat entre l’AMF et La Banque Postale et qui permet de refléter 
au plus près la réalité de l’inflation supportée par les communes) connaît à la fin du 1er semestre 2023, une augmentation nettement supérieure 
à celle de l’inflation hors tabac. Ainsi, en prenant en compte « un panier des élus locaux », la hausse des prix enregistrée par les communes sur 
leurs dépenses en 2023 est de 7,7 % au premier semestre, contre + 4,9 % pour la même période en 2022. Avec l’estimation d’un trimestre 
supplémentaire, elle pourrait marquer un léger ralentissement, conséquence notamment du recul des prix de l’énergie entamé depuis le début 
de l’année. Cette hausse des prix sans précédent depuis plusieurs décennies pèse directement sur le chapitre des charges à caractère général. 
Ce poste, qui représente 23% des dépenses de gestion, devrait ainsi augmenter de 27,6%.  
- Les augmentations du point d’indice (+ 3,5% en juillet 2022 dont les effets se font sentir en année pleine en 2023, suivie de + 1,5% en juillet 
2023) ont eu un impact important sur la masse salariale. S’ajoutent les effets de l’ouverture du Groupe Scolaire Jacques Chirac et du 
renforcement de divers services (notamment la police municipale avec le renforcement de la politique de sécurité publique). Le chapitre des 
charges de personnel augmente par conséquent de 10,4%. Ce chapitre représente 64% des dépenses de gestion, qui augmentent elles-mêmes 
de 13,29 %. 
- Une hausse des charges financières, sous l’effet de la hausse des taux d’intérêt (impactant l’encours à taux variable) et de la hausse de 
l’encours de dette l’année précédente. 
- Un fort dynamisme des recettes de fiscalité (+6,8%), des dotations et participations (+8,8%), conduisant à une augmentation de 6,48% des 
recettes de gestion ; on notera que la diminution attendue du produit de taxe additionnelle aux droits de mutation vient atténuer la hausse des 
recettes fiscales. 
-  Une évolution modérée des recettes tarifaires (+1,1%). 
- Une épargne qui connaît une évolution négative due à un effet de ciseau (hausse des dépenses de fonctionnement de 14,15 % plus importante 

que celle des recettes 6,05%) mais la capacité de désendettement reste à un très bon niveau (3,5 ans). 

- Un niveau d’investissement historiquement le plus élevé (près de 19 M€ de dépenses d’équipement).  

- Un recours à l’emprunt, avec 4,1 M€ encaissés en 2023, mais l’augmentation de l’encours de dette n’est que de 1,397 M€ en 2023. 
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 Formation de l’épargne  
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 Orientations budgétaires pour 2024  
 

Les impacts de l’inflation sur les dépenses et les recettes du budget perdureront en 2024 mais restent toutefois difficiles à appréhender. Dans un contexte de déficits 
publics très élevés, les modalités et l'horizon de la mise à contribution des collectivités demeurent incertains. Il est donc extrêmement difficile aujourd'hui de se 
projeter en 2024 et dans les années à venir. 
Un nécessaire travail d'optimisation doit être effectué en parallèle en section de fonctionnement afin de maintenir un niveau d'épargne satisfaisant. L'ampleur des 
efforts à fournir sera déterminée en fonction du volume des investissements prévus au Plan Pluriannuel d’Investissement (près de 75 M€ de dépenses d’équipement 
à réaliser sur le mandat). 
 
LES CHARGES DE FONCTIONNEMENT 
 
Les  frais de personnel représentent le plus gros poste des charges de fonctionnement. 
La chapitre 012 des dépenses de personnel est estimé à 18,5 M€ pour 2024, soit une évolution de +12,8% par rapport aux réalisations prévisionnelles de 2023 (16,4M€) ; 
Rappelons qu’entre 2022 et 2023, le poste des charges de personnel augmente de plus de 10% .. 
Les 2,1 M€ d’augmentation attendus se répartissent comme suit :  
 Augmentation  du Fonds national de compensation : + 20 000€, 
 Effet année pleine lié à l'augmentation de 1.5 % du point d'indice de juillet 2023 : 100 000 € 
 Revalorisation de 5 point d'indices au 1er janvier : + 176 000 € 
 GVT (Glissement Vieillissement Technicité lié à la carrière des agents) : 76 000 € 
 Augmentation du SMIC au 1er janvier: + 5 000 € 
 Augmentation  CNRACL patronale+ 1% : + 72 500€, 
 Paiements ARE (2 agents en 2024) : 2 500 
 Avenant du contrat d’assurance : 44 000 € 
 Médecine du travail : 3 000 € 
 Recensement : 3 500 € 
 Elections européennes : 16 000 € 
 Mission CGD 34 : 6 000 € 
 Renforcement de la Direction Scolaire Education Jeunesse: +277 000 € 
 Renforcement de la Direction Enfance: +170 000 € 
 Revalorisation des assistantes maternelles : 15 000 € 
 Création de la brigade de nuit de la police municipale en année pleine : 373 000 € 
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 Revalorisation IAT effet année pleine : 24 000  
 Déplafonnement des heures supplémentaires : 25 000 € 
 Provision pour créations de postes : 235 000 € 
 Extension de l'offre d'action sociale (TR cartes cadeaux…) : 110 000 € 
 CNAS : 8 000 € 
 Refonte du RIFSEEP (au 01/06/24) : 200 000 € 
 Provision pour paiements CET : 33 000 € 
 Solde départs/entrées / 45 000 € 
 Forfaits mobilité durable : 25 500 € 
 Mission intérim Enfance : 10 000 € 
 
Les charges à caractère général devraient s’élever à 6,3 M€, après les réunions d’arbitrages qui se sont tenues fin octobre, ce qui représente une progression de 5% 
par rapport aux réalisations estimées pour 2023 (6M€). 
Le premier facteur de hausse est la restauration des enfants (dans le cadre de l’école mais aussi des centres de loisirs) sous le double effet : 
-  d’une hausse des effectifs (sachant que 80% des enfants scolarisés déjeunent à la cantine)  
- d’une hausse des prix du marché : les prix ont ainsi augmenté de 7,5% à compter de juillet 2023 et de 6,6% à compter de septembre ; l’effet de ces deux augmentations 
se fera ressentir en année pleine en 2024. 
Au total, la hausse de dépenses liées à la restauration scolaire en 2024 est estimée à 180 000 €. 
L’autre facteur de hausse est l’ouverture en septembre 2023 du 4ème groupe scolaire, du jardin d’enfant, de l’ALSH et du Gymnase Jacques Chirac : il convient de 
prendre en compte en année pleine les dépenses de fluides, de maintenance, de fournitures d’entretien, de prestations de services diverses, de matériels ... 
 
Les charges financières subiront le contrecoup de la hausse des taux d’intérêt (pour les emprunts souscrits à taux variables) et du complément de besoin de 
financement constaté en 2023 (+1,4 M€). 
Ainsi, il est possible de prévoir pour 2024 un poste de charges financières à hauteur de 820 000 €, en hausse de 80 000 €. 
 
Les variations des autres chapitres sont non significatives. 
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LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

Les évolutions des produits d’exploitation prendront en compte en année pleine les évolutions des périmètres d’activité constatées courant 2023 (ex : groupe scolaire 
Jacques Chirac) : l’augmentation attendue est de l’ordre de 10%. mais devront, a contrario, être également pris en compte les effets de la refonte de la tarification 
sociale 

Le plus gros poste de recettes reste celui des recettes fiscales. Le chapitre 73 devrait s’élever à 26,612 M€ en 2024, ce qui représente une augmentation de             

844 000 € (+3,27%) par rapport au produit estimé pour 2023, se répartissant ainsi : 

+ 1 010 000 € de contributions directes. : la prévision se base sur la majoration de 60% de la taxe d’habitation due sur les résidences secondaires (votée au Conseil 

Municipal du 25 septembre), une variation physique des bases de taxe foncière( comme chaque année à Castelnau), une revalorisation nationale estimée à 4% (sur la 

base de l’évolution sur un an de l’IPCH-indice des prix à la consommation harmonisé à fin novembre 2023, non paru à la date de rédaction du présent ROB). 

- 80 000 € de TCCFE : depuis 2023, la TCCFE est intégrée au sein de l’accise sur l’électricité et est désormais versée par douzième en même temps que les contributions 

directes, ce qui a permis d’encaisser en 2023 une année complète, en plus du quatrième trimestre 2022 (l’encaissement se faisait auparavant avec un trimestre de 

décalage). 

- 100 000 € de taxe additionnelle aux droits d’enregistrement : cette recette est fortement exposée à la conjoncture économique et peut fluctuer considérablement 

d’une année sur l’autre. Il convient donc d’être très prudents dans sa prévision. 

 
Le chapitre des dotations et participations devrait s’élever à 4,284 M€, en baisse de 243 000 € par rapport au budget précédent.  
En ce qui concerne la Dotation Globale de Fonctionnement, la dotation forfaitaire devrait être légèrement supérieure à celle de 2023, bénéficiant comme chaque année 
de la revalorisation due à la hausse de la population. La  DSU, à laquelle la Ville n’est plus éligible en 2023, ne sera plus compensée en 2024. 
Les recettes de CAF inscrites devraient également être en baisse par rapport au BP précédent. 
En effet, avant 2023, le CEJ était perçu à 100% en N+1 (en 2023, la ville a perçu 100% du CEJ 2022). 
En 2023, la ville passe sous le régime de la CTG (convention territoriale globale) : 70% sont versés l’année N avec une régularisation des 30% restant en N+1 (sur le 
même principe que les versements relatifs à la PSU) 
En 2023, la ville a donc perçu 100% de CEJ 2022 et 70% de CTG 2023. En 2024, elle percevra le solde de CTG 2023 et 70% de CTG 2024, ce qui occasionnera mécaniquement 
une diminution des versements par rapports aux encaissements 2023. 
 
Les variations des autres chapitres sont non significatives. 
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L’INVESTISSEMENT 
 
En ce qui concerne le Plan Pluriannuel d’Investissement, il a peu évolué depuis l’exercice précédent. Trois grosses dépenses d’investissement ont été réalisées courant 
2023 : le paiement du solde de la 2ème phase d’extension du Palais des Sports, les travaux de construction du groupe scolaire Jacques Chirac et l’acquisition de la 
propriété Pujol. Le niveau de dépenses d’équipement à réaliser en 2024 sera donc un peu moindre, mais l’effort d’investissement fait par la commune reste très 
important. 
 
Les dépenses financières s’élèveront à environ 2,816 M€, correspondant à l’amortissement annuel des emprunts.  
 
Les recettes d’emprunt 
 
En 2024, la ville présentera un besoin d’emprunt de 5,5 M€ à inscrire au budget.  
 
La commune s’est très nettement désendettée jusqu’en 2022 (-17 M€ entre 2012 et 2022), et dispose ainsi de marges de manœuvre pour contracter des emprunts dans 
les années futures. L’encours de dette devrait s’élever à 25,15 M€ fin 2024 (après encaissement des 5,5 M€ d’emprunt nouveau). Le ratio de capacité de désendettement 
s’élèverait dès lors à 5,37 ans.  
 
L’autofinancement 

L’épargne nette dégagée sera proche de 2,2 M€, ce qui est très satisfaisant étant donné le contexte très contraint du budget 2024. 
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 Prospective financière  
 
La prospective repose à la fois sur les données rétrospectives,  sur les orientations du budget 2024 et sur les hypothèses d’évolution liées 
notamment à l’intégration de nouveaux équipements (notamment la prise en compte du 4ème groupe scolaire en année pleine en 2024).  
Pour les années postérieures à 2024, l’hypothèse d’inflation retenue est celle de la loi de programmation des finances publiques (LPFP) soit 
+2,1% pour 2025, et +1,75% pour 2026 et 2027. Ce taux de progression s’appliquera aux charges à caractère général (chapitre 011) et au chapitres 
de produits des services (70). 
Pour les bases fiscales, la revalorisation s’applique avec l’IPCH de novembre n-1 : on appliquera le taux de variation de 3% pour 2025, 2,1% pour 
2026 et 1,75% pour 2027. 
Pour la masse salariale, on part d’une hypothèse d’évolution de 2% (à périmètre constant) à compter de 2025, les renforcements des services 
ayant été réalisés sur les exercices précédents. 
Répercussions financières des équipements nouveaux : 

15 places supplémentaires de crèche 2 025 2026 

011   charges à caractère général 24 000  
012   charges de personnel 180 000  
70   participations des familles 58 000  
74   prestations CAF 186 000  

 

Ouverture crèche La Ruche (32 places) 2 025 2026 

011   charges à caractère général  51 000 

012   charges de personnel  420 000 

70   participations des familles  123 000 

74   prestations CAF  397 000 
 
L’équilibre budgétaire sera réalisé via l’emprunt, les charges financières « nouvelles » sont calculées avec une hypothèse de taux d’intérêt de 

2% Les éléments de prospective proposés ne font apparaître ni subventions d’investissement, ni produits des cessions. Le financement des 

investissements est dès lors assis sur l’autofinancement et sur le recours à l’emprunt. L’autofinancement se dégrade mécaniquement, du fait de 

la hausse des charges financières. Il apparaît ainsi qu’une recherche de financements est plus que jamais nécessaire 
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NB : Les subventions et cessions ne peuvent être anticipées et ne sont donc inscrites qu’après notification ou compromis de vente. 
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 Plan pluriannuel d’investissement  
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 Gestion des ressources humaines 
 

 

Structure des effectifs : 
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On peut noter une stabilité des effectifs fonctionnaires malgré l’ouverture de nouveaux établissements ou services (groupe scolaire Jacques 

Chirac, jardin d’enfants, brigade de nuit…) ce qui sous-entend une augmentation des contractuels notamment dû aux difficultés à pourvoir certains 

postes (ex : petite enfance). 

 

On constate la stabilité en termes de répartition par catégorie.  

 

 

19 18 19 18 17 18 20 28 25 32 32 35
27 30 34 29 26 27 29 22 23

34 39 38

214 220 217
207 201 206 213 216 225

215 207 207

0

50

100

150

200

250

300

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024
(01/12/23)

Répartition des effectifs physiques fonctionnaires par catégorie hiérarchique 
au 1er janvier

Catégorie A Catégorie B Catégorie C



RAPPORT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2024 
 

 

Conseil Municipal du 11 décembre 2023 
36 

 

La  filière technique reste prédominante (agents d’entretien, ASVP, agents des crèches, personnel de maintenance des bâtiments, informatique…). 

Avec la filière administrative, elles représentent comme en 2022, 2/3 des effectifs titulaires. 
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La prédominance des femmes est toujours confirmée au sein de la collectivité, car elles représentent près de 70% des effectifs. 

En effet, le personnel féminin est surreprésenté dans les établissements d’accueil du jeune enfant (crèches) ou les établissements scolaires.  

On note aussi que les catégories en lien avec des fonctions d’encadrement sont notamment pourvues par des femmes. 

8

27

10

28

72

135

90
32 %

190
68 %

0 50 100 150 200

Hommes

Femmes

Répartition des effectifs physiques fonctionnaires par genre au 1er décembre 2023

Catégorie A Catégorie B Catégorie C



RAPPORT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2024 
 

 

Conseil Municipal du 11 décembre 2023 
38 

 

Cette pyramide reste stable par rapport aux années précédentes et démontre encore le vieillissement des effectifs car la tranche d’âge 

prédominante est la 50-54 ans.  

45% des effectifs a plus de 50 ans et seront donc partis dans moins de 15 ans. 

 Ce renouvellement des effectifs est donc à anticiper.  
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Les services à la population sont, sans surprise, ceux qui emploient le plus d’agents titulaires à hauteur de 62%, ce qui est inhérent à une 

municipalité, maillon territorial de proximité.  
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Plus de 70% des effectifs sur emplois permanents sont titulaires de la fonction publique et la quasi-totalité est à temps complet. Cette 

photographie démontre une politique de stabilité des agents. Seuls 8% sont à temps non complet ; il peut s’agir de temps partiels pour 

convenances personnelles, de droit pour élever un enfant, ou de postes calibrés à temps non complet pour nécessité de service, suite au passage 

à 1607 heures annuelles. 
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 Gestion de la dette   
 

 

La Ville s’est très nettement désendettée entre 2012 et 2021. L’encours de dette a été presque divisé par deux, passant de 35,529 M€ fin 2012 à 

18,564 € fin 2022. La Ville a dû recourir à l’emprunt à hauteur de 5M€ en 2022, et 4,1 M€ en 2023, les investissements réalisés sur ces derniers 

deux exercices étant particulièrement élevés. L’augmentation de l’encours de dette sur les deux exercices n’est que de 3,9 M€, car les 

amortissements réalisés s’élevaient à 5,193 M€.  
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 Structure de la dette  

La Ville dispose d’un encours de dette peu exposé aux aléas des marchés financiers, car la  dette est majoritairement à taux fixe. 
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 Coût de la dette  
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 Répartition par prêteurs  
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 Durée de vie  
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 Profil d’extinction de la dette  

 

 Le profil d’extinction de la dette est classique. Il ne présente pas d’anomalie qui pourrait être liée à des reports de remboursement de 

capital. Le graphique ci-dessous comprend les deux emprunts contractés en 2023 (à hauteur de 4,1 M€). 

 

 Evolution de l’annuité  
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Eléments prospectifs sur l’évolution de l’encours de dette : 
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 Eléments de synthèse  
 

Les investissements proposés au budget 2024 sont élevés et pourraient approcher 14 M€. Les dépenses d’investissement du mandat 

approcheront les 80 M€. 

Pour autant, la prospective financière proposée dans le présent ROB prend pour hypothèse une stabilité des taux de fiscalité jusqu’à la fin 

du mandat. 

Les orientations budgétaires, malgré les impacts de la crise, s’inscrivent ainsi dans une volonté réaffirmée de préservation de la stabilité 

fiscale, tout un maintenant un niveau d’investissement important, moteur de croissance et créateur d’emplois sur notre territoire 

communal. 

Il apparaît toutefois qu’une recherche active de cofinancements nouveaux et de pistes d’économies au niveau des dépenses de 

fonctionnement s’avèrent nécessaires si l’on veut maintenir un niveau d’endettement acceptable. 

Telles sont les orientations dont il vous est proposé de débattre. 


